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Ad Terram Incognitam

7, rue de la frégate Laplace
29200 Brest
France

	LE CONTRAT ATI – VOYAGEUR


S’engager dans le projet Ad Terram Incognitam (ATI), c’est participer à une aventure dont les bénéfices sont multiples et partagés, une aventure où chacun est appelé à s’exprimer et à user de sa liberté de donner, de construire, d’apprendre. 
Mais cette aventure est avant tout collective, c’est pourquoi les individus qui la nourrissent ne peuvent se départir d’un esprit de responsabilité, de solidarité et de confiance. 
Le succès du projet ATI repose sur ces valeurs, tout comme en dépendent la réalisation personnelle du voyageur et l’enrichissement des enfants. 
Le contrat ATI – VOYAGEUR est la formalisation écrite de l’engagement réciproque que prennent l’association ATI et le voyageur, chaque partie affirmant par cet acte sa volonté de construire un partenariat effectif. 

Dans le cas où le voyageur ne pourrait se tenir aux termes du contrat, ATI se donne le droit de rompre le partenariat de manière unilatérale. 

I. Les engagements d’ATI.

1. Aider le voyageur à la préparation de son voyage, aussi bien sur des questions ayant trait au voyage lui-même et à ses aspects pratiques que sur le fonctionnement du site Internet et la méthode ATI.

2. Fournir au voyageur un outil d’expression : la page « en voyage » du site ATI.

3. Fournir au voyageur un outil de communication pour lui-même et pour les élèves : le forum ATI.

4. Aider le voyageur dans ses communications avec les écoles, avec ATI et avec les partenaires d’ATI.

5. Aider le voyageur dans sa démarche auprès des écoles avant son départ (dans la mesure des contraintes géographiques).

6. Suivre le parcours du voyageur et l’aider à mettre en pages ses récits et photographies.

7. Fournir au voyageur un appareil photo numérique (lorsque le partenariat avec l’entreprise concernée sera définitivement établi), contre le dépôt d’une caution dont le montant est fixé dans contrat séparé.  

8. Aider le voyageur lors de son retour (clôture de la phase voyage de son partenariat avec ATI et réintégration à son environnement de départ).

9. Offrir au voyageur la possibilité de s’engager dans l’équipe de gestion d’ATI, après examen par l’équipe ATI de sa motivation. 
II. Les engagements du voyageur

1. Envoyer deux comptes-rendus au minimum de son voyage par mois, accompagnés de photos.

2. Rendre visite à une école dans son pays d’origine / de départ, inscrire une de ses classes au réseau ATI, lui expliquer la méthode ATI. Revenir voir cette/ces classe(s) lors de son retour.   

3. Rendre visite à une école, au minimum, dans chaque pays traversé (si il / elle s’y trouve en période scolaire).

4. Établir un contact avec cette école et l’inscrire dans le réseau ATI sur la page inscription des écoles (page école) et inscription sur le forum, selon les modalités définies par la méthode ATI. Transmettre à l’instituteur / l’institutrice les questions prédéfinies par ATI ainsi que celles qui ont été rédigées par les enfants de la classe partenaire. Expliquer à l’instituteur / l’institutrice comment renvoyer les réponses par le forum et transmettre les questions de ses élèves aux autres écoles.  

5. Envoyer une photo des classes rencontrées à l’équipe ATI, qui les mettra en ligne sur le site. 

6. N’exiger ou n’accepter aucun bénéfice financier personnel de la part des écoles avec lesquelles il / elle établit un partenariat. 

7. Faire signer le CONTRAT ATI – ECOLE à chaque école partenaire. 

8. Signer la CHARTE ATI.

9. Faire la promotion de l’association et de la philosophie ATI.

LE VOYAGEUR / LA VOYAGEUSE 


       L’EQUIPE ATI

Date 


         Signature 


Date 

        Signature

